
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/


5/11 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Programme de lutte contre les inondations dans le centre ville de Bolbec
Caux Seine Agglo
Jean Claude WEISS- Président 
Communauté d'agglomération
200
Catégorie 10
Parmi les aménagements hydrauliques retenus dans le cadre du programme de lutte contre les inondations, il est prévu la création d'un canal de décharge de 220 ml en parallèle d'une des sections souterraines de la rivière de Bolbec qui transite sous plusieurs habitations du centre ville de la commune. La section canalisée à ciel ouvert de ce cours d'eau, sur laquelle viendra se raccorder le canal de décharge, sera également modifiée sur 50 ml. La modification du lit mineur s'étend donc sur une longueur totale de 270 mètres.
Le programme de lutte contre les inondations dans le centre ville de Bolbec prévoit la création d'un canal de décharge sur la rivière de Bolbec avec l'aménagement d'une zone d'expansion de crue à son exutoire au sein d'une friche inondable (travaux visés par la rubrique 10 ci-dessus). Le programme s'appuie aussi sur la création de 3 ouvrages de tamponnement des ruissellements en amont du centre ville ainsi que l'aménagement d'une zone d'expansion des crues à l'aval.Les travaux soumis à examen au cas par cas consistent plus précisément à créer un canal de décharge busé (cadre enterré) sous la rue Gambetta (RD910), dans le centre-ville de Bolbec. Cette nouvelle annexe hydraulique de la rivière de Bolbec débutera entre deux propriétés, sis 13-15 rue Léon Gambetta, où la section de l'ouvrage souterrain dans lequel s'écoule actuellement le cours d'eau est la plus réduite. Le canal de décharge transitera ensuite sous la rue Léon Gambetta, en parallèle du lit souterrain de la rivière, avant de rejoindre la section à ciel ouvert en amont immédiat de la rue Thiers. Le linéaire total de ce canal de décharge s'étendra sur 220 mètres.L’exutoire du canal de décharge sera situé au droit d’une parcelle en friche aujourd'hui inondable. La parcelle en question sera réaménagée spécifiquement en zone d’expansion de crue et le lit mineur/majeur du cours d'eau sera modifié de sorte à faciliter cette expansion des eaux en cas de débordement de la rivière. Le linéaire total de lit mineur modifié s'étend sur 50 mètres.
010
700
00017
Le centre ville de Bolbec est très exposé aux inondations. Les secteurs de la rue Fauquet, de la Place Desgenetais, de la partie sud de la rue Thiers et le début de la rue Gambetta sont en effet régulièrement inondés, comme le montrent les quatre épisodes d'inondations majeures recensés au cours de ces cinq dernières années. Afin de réduire ces phénomènes d’inondation tant du point de vue de la fréquence que de l'amplitude, il est nécessaire d’une part, de réduire les apports de ruissellements rejoignant ce point bas naturel, et d'autre part, de supprimer ou réduire "l'étranglement" induit par la configuration actuelle du lit souterrain de la rivière dans le centre ville de Bolbec. Le programme de travaux retenu par Caux Seine Agglo répond à une logique d'aménagements amont-aval ayant pour objectifs :  - De maîtriser les ruissellements et de réduire les apports vers la place Desgenetais,  en créant 3 ouvrages de tamponnement en       amont du centre ville (ouvrages de stockage non visés par la présente procédure d'examen au cas par cas) ;  - D'améliorer la capacité d'écoulement de la rivière de Bolbec, en créant un canal de décharge dans le centre ville et en      réaménageant une zone d'expansion de crue à l'exutoire de ce canal de décharge (objet de la présente demande d'examen).A noter qu'un aménagement compensatoire vient compléter ce programme de travaux engagé par Caux Seine Agglo puisqu'il est prévu la création d'une seconde zone d'expansion des crues sur le site d'une ancienne laiterie (en limite communale avec Gruchet-le-Valasse) afin de ne pas aggraver les phénomènes d'inondation sur la partie aval du cours d'eau. Outre l'aspect bénéfique sur l'expansion des eaux en cas de crue, cet aménagement compensatoire permettra par ailleurs à la rivière de retrouver un fonctionnement écologique satisfaisant grâce à des annexes hydrauliques connectées.
Les travaux associés à la création du canal de décharge et au réaménagement du lit du cours d'eau au niveau de la friche inondable seront nécessairement répartis en plusieurs phases, notamment afin de pouvoir limiter les impacts sur la circulation dans le centre ville de Bolbec.La durée totale des travaux pour la création du canal de décharge s'étendra sur une durée d'environ 8 mois. La première phase (2 mois) consistera à créer la section aval du canal sur un linéaire de 80 mètres entre la parcelle en friche et la rue du Dr Georges Auger. La seconde phase (4 mois) consistera à poser la section centrale du canal sur un linéaire de 50 mètres. La troisième phase (2 mois) consistera à mettre en place la section amont sur un linéaire de 90 mètres. Chacune de ces 3 phases nécessitera dans un premier temps, des travaux de démolition et dégagement des emprises, puis la création d'une tranchée provisoire et la mise en place d'un blindage sur les parois pour éviter les effondrements. Le cadre sera ensuite posé avec remblaiement de la tranchée et remise en état de la voirie pour finir. Les réseaux existants impactés par le chantier seront également remis en état.Une fois le chantier sur le canal de décharge terminé, les travaux porteront sur le réaménagement de la parcelle en friche en zone d'expansion de crue (travaux prévus hors période de reproduction des poissons). Le nouveau lit du cours d'eau sera réalisé dans un premier temps avant de procéder au dévoiement de la rivière. Une fois que les 50 ml de ce nouveau lit seront prêts, la mise en eau sera engagée de manière progressive afin de minimiser l'impact sur les espèces piscicoles. Enfin, lorsque l'intégralité du débit de la rivière transitera dans le nouveau lit, les connexions avec l'ancien seront fermées et celui-ci sera entièrement remblayé.Toutes les mesures de précaution et de protection seront mises en œuvre en phase chantier vis-à-vis du risque inondation.
La modélisation hydraulique réalisée dans le cadre des études préalables à ce projet, a permis de simuler l’impact du programme d'aménagements hydrauliques global qui pour rappel concernent, la création des ouvrages tampons en amont du centre ville, la création du canal de décharge dans le centre ville avec une première zone d'expansion de crue, et l'aménagement compensatoire d'une seconde zone d'expansion de crue à la limite avec Gruchet-le-Valasse. Les conclusions de cette étude démontrent que l'ensemble du programme de travaux assurera une protection du centre ville (Place Desgenétais, rue Gambetta et rue Thiers) contre les débordements de la rivière de Bolbec lors d'un épisode pluvieux orageux d'occurrence centennale. Ces nouveaux ouvrages supprimeront aussi les inondations à l’entrée du Gruchet-le-Valasse lors d’une crue d'occurrence décennale et abaisseront même de manière significative la ligne d’eau (10-20 cm) en cas de crue d'occurrence centennale.En phase d'exploitation, les agents des services techniques de Caux Seine Agglo se chargeront de la surveillance et de l'entretien des nouveaux ouvrages, tout comme pour les ouvrages existants. Des visites seront effectuées occasionnellement par ces agents, notamment après les forts épisodes pluvieux pour vérifier l’efficacité des aménagements mis en place et déclencher d'éventuels travaux d'entretien post épisode pluvieux.Un suivi régulier sera par ailleurs assuré sur le nouveau canal de décharge afin de prévenir son obstruction partielle ou totale qui pourrait provoquer un dysfonctionnement en cas d'inondation. En effet, le canal de décharge ne faisant transiter aucun débit (hors période pluvieux exceptionnel), son autocurage naturel ne pourra pas être garanti.
Il convient de rappeler que le programme de travaux porte non seulement sur la création du canal de décharge sur la rivière de Bolbec avec l'aménagement d'une zone d'expansion de crue à son exutoire (travaux visés par la catégorie 10 du tableau annexé à l'article R122-2 du CE), mais aussi sur la création de 3 ouvrages de tamponnement en amont du centre ville et sur l'aménagement d'une zone d'expansion de crue en limite aval avec Gruchet-le-Valasse.Ce programme de travaux est soumis à un Dossier d'Autorisation Environnementale (DAE) au titre de 3 rubriques de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du Code de l'Environnement : rubrique 2.1.5.0 (création de nouveaux rejets d'eaux pluviales sur un bassin versant supérieur à 20 ha) ; rubrique 3.1.2.0 (modification du lit mineur du cours d'eau sur un linéaire supérieur à 100 m) ; rubrique 3.2.3.0 (création de plans d'eau temporaires sur des surfaces supérieures à 1000 m² au droit de 2 des futurs ouvrages tampons).
Cadre 1 x 1 m - 205 ml - pente 2,8 %Cadre 1,5 x 0,7 m - 15 ml - pente 0,1 %35 ml - 2 m50 ml - 2 m3/11000 m²
Canal de décharge de la rue GambettaExutoire du canal de décharge rue GambettaLinéaire de lit de rivière remblayé & Largeur minimale du lit mineurLinéaire de lit de rivière créé & Largeur en fond du nouveau lit mineurPente des berges du nouveau lit mineurEmprise de la parcelle en friche inondable réaménagée en zone d'expansion des crues
Sur la commune de Bolbec (76) :- Un canalisation de stockage enterrée au Val Ricard, le long de rue Jacques Fauquet ;- Un bassin de stockage à ciel ouvert le long de la rue de Charles Soreuil ;- Un bassin de stockage à ciel ouvert le long de la route de Mirville- Un canal de décharge de la rivière de Bolbec rue Gambetta.- Une zone d'expansion sur une friche inondable en amont immédiat du carrefour entre la rue Thiers et la rue Gambetta.
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Selon les données de l’Atlas des Patrimoines, sur la commune de Bolbec, le bassin de stockage au Val Ricard, le canal de décharge et la zone d'expansion de crue s’inscrivent dans les périmètres de protection des monuments historiques du Temple protestant (inscrit), de l'Eglise Saint-Michel classé, de l'ancien hôtel du duc de Charrost (partiellement inscrit), immeuble 4-8 rue de la République (partiellement inscrit) et de l'immeuble 43 rue Thiers (partiellement inscrit).
2
Aucune zone humide avérée n’est inscrite au droit ou à proximité immédiate des aménagements projetés.
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La commune de Bolbec tout comme la majeure partie du département de Seine-Maritime s'inscrit au sein de la zone de répartition de l'Albien-Néocomien.
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Le site classé le plus proche est le château de Mirville et les bois de Mirville à Vattetot sous Beaumont, située à plus de 5 km à vol d’oiseau, au nord du projet. 
Le site Natura 2000 le plus proche est la ZSC - Val Eglantier, située à plus de 13 km à vol d’oiseau, sur un autre bassin versant hydraulique déconnecté par rapport au projet. 
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La création des ouvrages de stockage en amont du centre ville généreront un excédent en matériaux tout comme la pose du canal de décharge et l'aménagement des deux zones d'expansion de crue. Ces matériaux seront évacués par l'entreprise de travaux vers des plateformes spécifiques et/ou vers des filières de traitement adaptées selon les pollutions rencontrées.
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La commune de Bolbec ne fait pas l'objet d'un Plan de Prévention des Risques Naturels et aucun indice lié à la présence de cavité souterraine ou de risque de mouvement de terrain n'est présent au droit des ouvrages hydrauliques projetés.En revanche, dans la mesure où projet vise à répondre une problématique d'inondation dans le centre ville de Bolbec, il est de fait directement concerné par ce risque naturel qui se produit lors d'épisodes orageux exceptionnels.
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En dehors de la phase travaux durant laquelle les engins de chantier pourront être à l'origine de nuisances sonores temporaires, aucune source de bruit ne sera générée.
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1
Des vibrations seront uniquement générées durant la phase chantier, et spécifiquement lors des travaux de compactage des sols après le remblaiement des tranchées. Ces nuisances seront donc temporaires et limitées dans le temps.
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Les 3 ouvrages de stockage créés en amont du centre ville n'engendreront pas de nouveaux rejets puisqu'ils seront réalisés dans la continuité du réseau pluvial existant. En revanche, le canal de décharge qui sera créé en centre ville provoquera un nouveau rejet ponctuel dans le cours d'eau lorsqu'il sera en fonctionnement, à savoir en cas de débordement du cours d'eau. Le trop-plein du lit souterrain existant se déversera au niveau de la friche inondable réaménagée en zone d'expansion de crue (en amont de la rue Thiers).
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La création du canal de décharge dans le centre ville de Bolbec serait susceptible d'engendrer une aggravation du phénomène d'inondation sur la partie aval du cours d'eau (Gruchet-le-Valasse) si aucun aménagement compensatoire n'était mis en œuvre. Le programme de travaux engagé par Caux Seine Agglo prévoit donc la réalisation d'un aménagement compensatoire sur le site d'une ancienne laiterie en limite communale avec Gruchet-le-Valasse. Cet ancien site industriel ayant par le passé été remblayé, la réalisation de travaux de déblaiement en son sein, permettra de créer une nouvelle zone d'expansion de la rivière de Bolbec en cas de crue.La modélisation hydraulique intégrant cet aménagement compensatoire a permis de mettre en évidence un abaissement de la hauteur d'eau dans le lit de la rivière à l'entrée de Gruchet-le-Valasse de près de 45 cm pour la crue d'occurrence décennale et de près de 20 cm lors de la crue d'occurrence centennale. Les inondations sur cette commune aval seront ainsi éviter jusqu'à la pluie d'occurrence décennale et réduites en cas d'épisode centennal.Cet aménagement compensatoire qui s'inscrit dans le cadre du programme de travaux global de lutte contre les inondations, fait l'objet d'une procédure réglementaire indépendante puisqu'il vise à renaturer un cours d'eau qui a été historiquement artificialisé par l'homme sous la forme d'un canal bien avant l'entrée en vigueur des dispositions de la loi sur l'eau. Comme convenu avec les services de l'Etat, le canal actuel doit faire l'objet d'une déclaration d'existence tandis que les travaux de renaturation du cours d'eau font uniquement l'objet d'un porter à connaissance modificatif à l'attention de la Police de l'Eau.
1
Le programme de lutte contre les inondations dans le centre ville de Bolbec permettra d'améliorer le fonctionnement hydraulique actuel au sein de cette zone urbaine et contribuera fortement à la protection des biens et des personnes.Outre l'impact bénéfique de ce programme d'aménagements hydrauliques, les travaux prévus apporteront également une plus-value paysagère au cours d’eau au niveau de la future zone d'expansion des crues (actuellement en friche).La mise en place des trois bassins de stockage en amont du centre ville favorisera par ailleurs la décantation des matières en suspension contenues dans les ruissellements, et aura in fine une incidence positive sur la qualité des eaux rejoignant le cours d'eau.Aussi, le projet dans son ensemble qui a pour but d'améliorer la protection des biens et des personnes vis-à-vis du risque d'inondation, aura également des incidences quantitatives et qualitatives positives sur les milieux aquatiques.
Le programme d'aménagements présenté ici, porte uniquement sur la création d'ouvrages hydrauliques (bassins de stockage, canal de décharge du lit souterrain de la rivière de Bolbec, aménagement d'une friche inondable en zone d'expansion de crues). Les incidences potentielles de ce programme de lutte contre les inondations dans le centre ville de Bolbec concerneront donc essentiellement les thématiques "Eau & Milieux aquatiques" qui, rappelons-le, feront l'objet d'une étude spécifique dans le cadre du dossier loi sur l'eau. Les autres enjeux environnementaux sont relativement faibles et les incidences seront principalement limitées à la durée des travaux. Ainsi, en tenant compte des faibles enjeux environnementaux en présence, du programme d'aménagements hydrauliques retenu, et du dossier d'autorisation environnementale imposé au titre de la loi sur l'eau, le projet ne semble pas nécessiter la réalisation d'une évaluation environnementale.
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